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La FNPF est le seul syndicat spécialisé dans la 
défense des intérêts des producteurs de fruits 
français. Riche de son maillage territorial, elle 
représente toutes les productions fruitières et tous 
les bassins de production, à travers des syndicats 
départementaux et des associations d’organisation 
de producteurs nationales. 

Parce que la filière fruit a de nombreux défis à 
relever, la FNPF s’efforce chaque année d’être plus 
efficace dans la défense des intérêts des 
arboriculteurs. 

Depuis plusieurs années, la FNPF agit notamment 
et continue à se mobiliser sur : 

   Obtention d’homologations et de dérogations 
pour donner des solutions de protection des 
vergers 

   Lobbying sur le coût du travail notamment 
TO-DE  

   M ob i l i s a t i on  p ou r  l i m i t e r  l e s 
réglementations sociales trop contraignantes 

   Dénonciations des pratiques commerciales 
illégales, en justice si nécessaire, et actuellement 
sur la francisation de fruits 

   Combat pour la conservation et le 
renforcement de l’aide à la rénovation des vergers 

   Travail sur l’élaboration des aides d’Etat du 
plan de relance  

La Fédération nationale des 
producteurs de fruits regroupe :  

     
dans des départements arboricoles 

      spécialisées 
produits 

     d’une 
t r en t a ine  de  p r odu c teu r s 

représentant toutes les régions 

Acquis syndicaux de l’année 2021 
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   Maintien de l’accompagnement, notamment financier, de l’Etat pour la prospection 
Sharka 

   Travail sur la technique de l’insecte stérile 

   Amélioration de la formation aux métiers de la filière fruits à travers le CQP Salarié 
qualifié en productions fruitières et le CAP Primeur 

   Poursuite des travaux de l’observatoire de l’emploi, outil indispensable pour 
construire nos revendications et défendre notre filière 

   Favorisation des projets d’installation et de développement grâce à un partenariat 
avec un fonds d’investissement agricole 



 En 2021, année qui a été décrétée Année Internationale des Fruits et Légumes par l’ONU, 
l’équipe de la FNPF s’est particulièrement consacrée à certaines problématiques. 

Acquis syndicaux de l’année 2021 

Lancement d’un projet de 
cartographie des risques en 

arboriculture 

Création d’un Club Partenaires 
proposant des services et produits 

avantageux pour le réseau 

Recours et action 
interfilière sur le retrait 

de molécules 
Action sur le projet de loi 
interdisant les emballages 

plastiques 

Mobilisation sur le 
plan pollinisateurs 

Poursuite de l’élaboration des 
outils de gestion des risques 

adaptés à l’arboriculture  

Participation active et attentive 
sur le plan gel 2021 

Pour en savoir davantage sur les actions qui ont été 
menées et les résultats obtenus grâce à la 
mobilisation du réseau, nous vous invitons à 
consulter régulièrement le Bulletin de liaison de la 
FNPF ou à solliciter directement les équipes de la 

fédération. 


